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Regeste

suite à la dissolution de la famille

Erwägungen

E. 6.1
L'étranger n'a, en principe, aucun droit à la délivrance d'une autorisation de séjour, à moins
qu'il ne puisse invoquer en sa faveur une disposition particulière du droit fédéral ou d'un
traité lui conférant un tel droit (ATF 135 II 1 consid. 1.1 ; 131 II 339 consid. 1).

E. 6.2
En vertu de l'art. 3 par. 1 1ère phrase Annexe I ALCP (en relation avec l'art. 7 let. d ALCP),
les membres de la famille d'une personne ressortissant d'une partie contractante ayant un
droit de séjour ont le droit de s'installer avec elle. Est notamment considéré comme membre
de la famille, quelle que soit sa nationalité, le conjoint du ressortissant communautaire (art.
3 par. 2 let. a Annexe I ALCP). En outre, les parties contractantes favorisent l'admission de
tout membre de la famille qui ne bénéficie pas des dispositions de ce paragraphe sous a), b)
et c), s'il se trouve à la charge ou vit, dans les pays de provenance, sous le toit du
ressortissant d'une partie contractante (art. 3 par. 2 al. 2 Annexe I ALCP).

E. 6.2.1
En l'occurrence, l'ex-épouse du recourant est une ressortissante française au bénéfice d'une
autorisation d'établissement en Suisse. Dès lors que le mariage de l'intéressé et de son
ex-épouse a été dissout par jugement de divorce du 3 mars 2015, ce dernier ne peut plus se
prévaloir d'un droit dérivé à la prolongation de son autorisation de séjour au titre du
regroupement familial fondé sur l'art. 3 par. 2 let. a Annexe I ALCP (cf. Epiney/Blaser, in :
Amarelle/Nguyen (éd.), Code annoté de droit des migrations - Volume III Accord sur la
libre circulation des personnes [ALCP], art. 7 n° 36 p. 106). En outre, bien que l'ex-épouse
ait évoqué dans son courrier du 18 mai 2020 le fait qu'ils envisageaient de se remarier (cf.
act. TAF 27 pce q), rien n'indique, et le recourant ne l'a pas fait valoir dans ses dernières
écritures, que ce projet aurait été concrétisé (cf. act. TAF 32, 36 et 40).

E. 6.2.2
Autre est en revanche la question de savoir si l'intéressé pourrait être considéré comme
vivant en concubinage avec son ex-épouse et se prévaloir à ce titre de l'art. 3 par. 2 al. 2
Annexe I ALCP (cf. arrêts du TF 2C_1001/2017 du 18 octobre 2018 consid. 3.2 ;
2C_301/2016 du 19 juillet 2017 consid. 2.5 ; arrêt du TAF F-3493/2017 du 12 septembre
2019 consid. 6.2 ; Epiney/Blaser, op. cit., art. 7 n° 35 p. 106). En effet, bien que les autres
membres de la famille visés par cette disposition ne puissent pas déduire de l'ALCP un droit
subjectif au regroupement familial, les parties contractantes doivent entrer en matière sur



les demandes présentées en ce sens et les examiner au vu des circonstances du cas d'espèce
(cf. arrêt de la Cour de Justice de l'Union européenne [CJUE], Grande Chambre, du 26 mars
2019, C-129/18, par. 60 ss, cité in : arrêt du TAF F-3493/2017 précité consid. 6.2 et 6.3 ;
Epiney/Blaser, op. cit., art. 7 n° 45 p. 110 s.). De manière analogue à la notion développée
par la jurisprudence sous l'angle de l'art. 8 CEDH, il doit s'agir toutefois d'une relation de
concubinage stable, les concubins devant, notamment, partager le même domicile (cf. arrêt
du TF 2C_1001/2017 précité consid. 3.2 et les réf. cit. ; Silvia Gastaldi, Citoyenneté de
l'Union et libre circulation : du critère économique au statut unique, Dossier de droit
européen n° 28, 2013, p. 81). Pour déterminer la stabilité et l'intensité de la relation, le TF
tient compte de différents critères, tels que l'existence d'indices concrets d'un mariage
sérieusement voulu et imminent, l'existence d'enfants communs ou une très longue durée de
vie commune (ATF 144 I 266 consid. 2.5 ; arrêts du TF 2C_162/2018 du 25 mai 2018
consid. 4.1 in fine ; 2C_634/2011 du 27 juin 2012 consid. 4.2.2 ; 2C_97/2010 du 4
novembre 2010 consid. 3.1 et 3.2). Mise à part l'affaire Keegan (arrêt de la Cour européenne
des droits de l'homme [ci-après : Cour EDH], Keegan c. Irlande, du 26 mai 1994, req.
16969/90), la Cour EDH n'a accordé une protection conventionnelle à des couples de
concubins qu'à des relations bien établies dans la durée, de six à vingt ans. De plus, il y
avait au centre de toutes ces affaires la présence d'enfants que les concubins avaient eus
ensemble (cf. arrêts de la Cour EDH, Serife Yigit c. Turquie, du 2 novembre 2010, req.
3976/05, §§ 94, 96 s. ; Emonet et autres c. Suisse, du 13 décembre 2007, req. 39051/03, §§
34 et 36 s. ; Johnston et autres c. Irlande, du 18 décembre 1986, req. 9697/82 ; Kroon et
autres c. Pays-Bas, du 27 octobre 1994, req. 18535/91) ou, du moins, élevés ensemble (arrêt
de la Cour EDH, X., Y. et Z. c. Royaume-Uni, du 22 avril 1997, req. 21830/93 ; arrêts du
TF 2C_976/2019 du 24 février 2020 consid. 4.1 ; 2C_205/2012 du 2 mars 2012 consid.
4.1).

E. 6.2.3
En l'occurrence, le recourant et son ex-épouse ont vécu un peu plus de six ans et demi en
communauté conjugale, soit depuis leur mariage en janvier 2005 jusqu'à leur séparation en
octobre 2011 (la reprise de la vie commune passagère en décembre 2011 n'étant pas prise en
compte vu sa brièveté ; cf. let. C supra ; voir, aussi, décision du SEM du 4 février 2019, act.
TAF 1 pce a p. 5). De cette union est née un enfant, en (...) 2008. Le divorce a été prononcé
en mars 2015. Depuis leur séparation en octobre 2011, les ex-époux ont mené une vie
séparée durant plus de sept ans, l'ex-épouse s'étant remariée en décembre 2015 avec un
autre homme, dont elle s'est séparée en mai 2019 (cf. let. C.e. supra ; voir, aussi, act. TAF 8
pce 3). Le 28 juin 2019, le recourant a communiqué au Tribunal qu'il était retourné vivre
auprès de son ex-épouse et de leur fille (cf. act. TAF 8 et pces). Le Tribunal a donc ordonné
des mesures d'instruction pour vérifier si la reprise de la vie commune était bien réelle (cf.
act. TAF 10). Sur la base des informations produites par l'OCPM et le SEM (cf. act. TAF 13
et 18 ; voir, notamment, rapports d'enquête domiciliaire des 7 août et 25 septembre 2019,
act. SEM 4 et 8 ; cf., aussi, act. TAF 8 pce 2 et 23 pce g), le Tribunal dispose d'indices
suffisants pour admettre la reprise de la vie commune au domicile de l'ex-épouse (Route de
V._______, [...]) en juin 2019, et ce, bien que le bail à loyer de l'ancien appartement de
l'intéressé (Route [de] W._______, [...]) n'ait été résilié qu'en date du 31 octobre 2019 (cf.
rapport d'enquête domiciliaire du 25 septembre 2019, act. SEM 8). D'après les déclarations
communes de l'intéressé et de son ex-épouse, ils auraient repris non seulement une vie
familiale mais aussi de couple (cf. lettes du 18 mai 2020, act. TAF 27 pces p et q). Ils
auraient même essayé d'avoir un nouvel enfant, ce projet s'étant toutefois soldé par une



interruption thérapeutique de grossesse (cf. act. TAF 27 pces q et r). Selon un courrier de
l'ex-épouse du 22 décembre 2020, la reprise de la vie commune aurait été faite par amour et
la relation de couple se passerait actuellement « merveilleusement bien ». D'après cette
dernière, ils regretteraient même d'avoir divorcé (cf. act. TAF 32 pce 1).

E. 6.2.4
Parlent en faveur d'un concubinage, le fait que l'intéressé et son ex-épouse revivent
actuellement ensemble sous un même toit avec leur fille, issue de leur union aujourd'hui
dissoute. Sans ignorer le fait que le recourant et son ex-épouse ont vécu un peu plus de six
ans et demi maritalement et ont un enfant commun, leur relation de concubinage, initiée en
juin 2019, doit être considérée comme étant encore récente. On ne peut en effet ignorer le
fait que le couple a vécu séparé durant plus de sept ans (d'octobre 2011 à juin 2019) et que
l'ex-épouse a tenté de refaire sa vie avec un autre homme, dont elle est séparée depuis mai
2019 mais pas encore divorcée, d'après les informations contenues au dossier. Un remariage
de l'intéressé et de son ex-épouse n'apparaît pas non plus imminent. Dans ces circonstances,
le Tribunal considère que cette relation de concubinage ne présente pas encore la stabilité
nécessaire pour l'assimiler à une union conjugale. L'intéressé ne saurait donc se prévaloir,
en l'état, de l'art. 3 par. 2 al. 2 Annexe I ALCP.

E. 6.3
Conformément à l'art. 43 al. 1 LEtr, le conjoint étranger du titulaire d'une autorisation
d'établissement a droit à l'octroi d'une autorisation de séjour et à la prolongation de sa durée
de validité à certaines conditions. Tout comme l'art. 3 par. 2 let. a Annexe I ALCP, l'art. 43
LEtr ne peut plus être invoqué par l'intéressé dès lors que son mariage contracté avec son
ex-épouse (ressortissante française au bénéfice d'une autorisation d'établissement en Suisse)
a été dissout par jugement de divorce du 3 mars 2015 et que rien au dossier n'indique que le
recourant et son ex-épouse se seraient remariés (cf. arrêts du TF 2C_686/2019 du 3 octobre
2019 consid. 5 ; 2C_60/2016 du 25 mai 2016 consid. 3.3).

E. 7
En vertu de l'art. 50 al. 1 LEtr, le droit du conjoint et des enfants à l'octroi d'une autorisation
de séjour et à la prolongation de sa durée de validité en vertu des art. 42 et 43 subsiste, après
dissolution de la famille, lorsque : l'union conjugale a duré au moins trois ans et l'intégration
est réussie (let. a) ; la poursuite du séjour en Suisse s'impose pour des raisons personnelles
majeures (let. b).

E. 7.1
Pour autant que l'art. 50 LEtr soit applicable dans le cas d'espèce (cf., à ce sujet, consid. 7.2
ss infra), seul l'art. 50 al. 1 let. b et al. 2 LEtr entrerait in casu en considération. En effet,
bien que l'intéressé remplit la condition des trois ans d'union conjugale, il ne saurait se
prévaloir d'une intégration réussie en Suisse, au vu notamment du nombre de ses
condamnations et de son endettement (cf. consid. 8.7.1 infra). Une application de l'art. 50
al. 1 let. a LEtr, dont les conditions sont cumulatives (cf. ATF 140 II 289 consid. 3.8 ; 136 II
113 consid. 3.3.3), est ainsi d'emblée exclue dans le cas d'espèce.

E. 7.2
Selon le TF, il existe un lien étroit entre l'art. 50 LEtr et les art. 42 et 43 LEtr. Les art. 42 et
43 LEtr confèrent aux membres étrangers de la famille concernés un droit de séjour dérivé,
ayant pour but de permettre la réalisation de la vie familiale en Suisse (ATF 140 II 129



consid. 3.4 ; cf., aussi, Amarelle/Christen, in : Nguyen/Amarelle (éd.), Code annoté de droit
des migrations - Volume II Loi sur les étrangers, 2017, art. 50 n° 1 p. 464). Si toutefois ce
but ne peut plus être atteint du fait, notamment, de la dissolution de la communauté
conjugale ou familiale, le droit de séjour dérivé s'éteint en principe (ATF 140 II 129 consid.
3.4). L'art. 50 LEtr constitue une exception à ce principe, dès lors qu'il confère au membre
étranger de la famille concerné un droit à l'octroi ou à la prolongation de son autorisation de
séjour, après dissolution de la famille, si l'union conjugale a duré au moins trois ans et que
l'intégration est réussie (let. a) ou si la poursuite du séjour en Suisse s'impose pour des
raisons personnelles majeures (let. b). Ainsi, contrairement aux art. 42 et 43 LEtr, l'art. 50
LEtr n'a pas pour but de protéger la vie familiale, mais d'atténuer, dans certaines situations
bien précises, les conséquences résultant de la séparation des conjoints (cf. ATF 144 I 266
consid. 2.6). Selon la doctrine et la jurisprudence, l'art. 50 LEtr vise la situation d'un échec
(définitif) de la communauté conjugale (ATF 140 II 129 consid. 3.5 in fine ; 140 II 345
consid. 4 ; Amarelle/Christen, in : op. cit., art. 50 n° 8 s., p. 466 ; Martina Caroni, in :
Caroni/Gächter/Thurnherr, Bundesgesetz über die Ausländerinnen und Ausländer (AuG),
2010, art. 50 n° 8, p. 473 in fine ; Thomas Hugi Yar, Von Trennungen, Härtefällen und
Delikten - Ausländerrechtliches rund um die Ehe- und Familiengemeinschaft, in :
Achermann et al. [éd.], Annuaire du droit de la migration 2012/2013, 2013, p. 68).

E. 7.3
En édictant l'art. 50 LEtr, le législateur avait principalement pour but de protéger le conjoint
étranger après la dissolution du mariage : ce dernier ne devait pas se voir contraint de
demeurer dans une communauté conjugale devenue intolérable ou de retourner seul dans un
environnement social, dans lequel il risquerait d'être frappé d'ostracisme en raison de la
séparation ou du divorce (ATF 140 II 129 consid. 3.5 ; 140 II 289 consid. 3.4.1 et 3.4.3 ;
voir, aussi, ATF 138 II 229 consid. 3.1 ; 138 II 393 consid. 3.1 ; 137 II 345 consid. 3.2.1 et
3.2.2 ; cf. Thomas Hugi Yar, Von Trennungen, Härtefällen und Delikten -
Ausländerrechtliches rund um die Ehe- und Familiengemeinschaft, in : Achermann et al.
[éd.], Annuaire du droit de la migration 2012/2013, 2013, p. 66 et 68). On notera que le
Message du Conseil fédéral (Message du 8 mars 2002 concernant la loi sur les étrangers, FF
2002 3469) ne prévoyait pas l'hypothèse aujourd'hui ancrée à l'art. 50 al. 1 let. a LEtr. Ce
n'est que lors des débats parlementaires que cette disposition a été intégrée au projet de loi
(cf., pour les détails, ATF 140 II 289 consid. 3.4.1 et 3.4.2). Par l'introduction de cette
novelle, le législateur voulait concrétiser les « raisons personnelles majeures » prévues à
l'art. 49 du projet (aujourd'hui l'art. 50 al. 1 let. b LEtr), dans le sens où, lorsque l'étranger
pouvait cumulativement se prévaloir d'une union conjugale d'au moins trois ans et d'une
intégration réussie en Suisse, il disposait de par la loi de telles raisons personnelles justifiant
la prolongation de son autorisation de séjour (ATF 140 II 289 consid. 3.4.3).

E. 7.4
En lien avec la question de savoir si, pour le calcul des trois ans d'union conjugale prévus à
l'art. 50 al. 1 let. a LEtr, il était possible d'additionner la durée de plusieurs unions
conjugales distinctes de courtes durées, ce que la Haute Cour a nié (ATF 140 II 289 consid.
3), le TF a exposé les conséquences juridiques de la dissolution d'une première union
conjugale suivie d'un nouveau mariage consécutif avec un Suisse ou une Suissesse ou une
personne titulaire d'une autorisation d'établissement : il a précisé que le droit conféré par
l'art. 50 LEtr ne renaissait pas des suites de ce nouveau mariage, mais que l'étranger pouvait
se prévaloir d'un nouveau droit de séjour, fondé sur l'art. 42 ou 43 LEtr, qui faisait partir un



nouveau délai de trois au sens de l'art. 50 al. 1 let. a LEtr. Les trois ans d'union conjugale
prévus à l'art. 50 al. 1 let. a LEtr se référaient ainsi à une seule et même union conjugale
ininterrompue (cf. ATF 140 II 289 consid. 3.6.3).

E. 7.5
En outre, en lien avec l'art. 50 al. 1 let. b et al. 2 LEtr - qui règle, on le rappelle, les cas de
rigueur survenant ensuite de la dissolution de la famille, en relation avec l'autorisation de
séjour découlant du mariage -, le TF a précisé que l'application de cette disposition
supposait que les raisons personnelles majeures, parmi lesquelles peuvent figurer les
éventuels obstacles à l'exécution du renvoi, présentent (encore) un certain lien de continuité
ou de causalité avec l'union entretemps dissoute (cf. ATF 138 II 393 consid. 3.1 ; arrêts du
TF 2C_982/2018 du 4 janvier 2019 consid. 3.3.1 ; 2C_92/2018 du 11 juillet 2018 consid.
7.1).

E. 7.6
Dans le cas d'espèce, le mariage du recourant et de son ex-épouse a été dissout par jugement
de divorce du 3 mars 2015. La vie commune avait, par ailleurs, déjà pris fin en octobre
2011. L'ex-épouse s'est, en outre, remariée avec un autre homme, en décembre 2015. Il y a
donc bel et bien eu dissolution de la communauté conjugale que formait le recourant et son
ex-épouse. Comme mentionné ci-dessus (consid. 6.2.3 supra), le recourant est toutefois
retourné vivre auprès de son ex-épouse et de leur fille en juin 2019, après avoir obtenu dans
un premier temps la garde alternée sur cette dernière (cf. act. TAF 8 et pces). Dans ses
déterminations du 31 janvier 2020, le recourant a confirmé la reprise de la vie commune au
domicile de son ex-épouse et produit des pièces complémentaires à ce sujet (cf. act. TAF 23
et pces e à g). Dans ses observations du 25 mai 2020 (act. TAF 27), l'intéressé a attesté une
nouvelle fois qu'il vivait en communauté avec son ex-épouse et leur fille et qu'il n'avait pas
d'autre compagne (act. TAF 27, p. 2, et pces p à r). Bien qu'il y ait eu dissolution de la
famille suite à la séparation du couple en octobre 2011 et au divorce prononcé en mars
2015, on ne se trouve plus actuellement dans une situation tombant dans le champ
d'application de l'art. 50 LEtr (cf. consid. 7.2 supra), dès lors que le recourant revit auprès
de son ex-épouse et de leur fille au sein d'un domicile commun. En l'état, il ne s'agit donc
plus de régler les conséquences de la séparation des conjoints, mais celles de la reprise
d'une vie commune. Dès lors que, contrairement aux art. 42 et 43 LEtr notamment, l'art. 50
LEtr n'a pas pour but de protéger la vie familiale, il y a lieu d'appliquer au recourant d'autres
dispositions susceptibles de régler cette nouvelle vie commune. A toutes fins utiles, on
relèvera que, même dans l'hypothèse où l'intéressé se remariait avec son ex-épouse, cette
circonstance n'aurait pas pour conséquence, selon le TF (dont le raisonnement développé
dans l'ATF 140 II 289 est appliqué par analogie), de faire renaître l'art. 50 LEtr, mais lui
conférerait un nouveau droit de séjourner en Suisse fondé sur l'art. 43 LEtr et l'art. 3 al. 2
let. a Annexe I ALPC, dont l'existence et les effets seraient indépendants par rapport à la
précédente union du couple, dissoute en mars 2015 par jugement de divorce (cf. consid. 7.4
supra).

E. 7.7
Comme relevé ci-dessus, l'intéressé ne peut plus se prévaloir de l'art. 3 par. 2 let a Annexe I
ALCP, ni de l'art. 43 LEtr du fait de son divorce (cf. consid. 6.2.1 et 6.3 supra). Il y a dès
lors lieu d'examiner si l'intéressé pourrait se prévaloir de l'art. 8 CEDH pour obtenir le
renouvellement de son autorisation de séjour, étant précisé que l'application de l'art. 3 par. 2



al. 2 Annexe I ALCP a déjà été écartée (cf. consid. 6.2.2 et 6.2.3 supra). En outre, s'agissant
d'un éventuel règlement des conditions de séjour de l'intéressé pour cas de rigueur, il ne se
justifie plus non plus de lui appliquer l'art. 50 al. 1 let. b et al. 2 LEtr, dès lors que les
éventuels obstacles à l'exécution du renvoi du recourant ne présentent aujourd'hui plus un
lien de causalité ou de continuité suffisant avec son union contractée en janvier 2005. En
effet, on rappellera que cette union a été dissoute suite à la séparation du couple en octobre
2011 et au divorce prononcé en mars 2015. L'ex-épouse s'est par ailleurs remariée en
décembre 2015 avec un autre homme, dont elle vit séparée depuis mai 2019 mais dont elle
n'est pas encore divorcée, selon les informations à disposition du Tribunal. La relation
qu'entretiennent actuellement l'intéressé et son ex-épouse depuis juin 2019 ne constitue par
ailleurs pas une union conjugale sanctionnée par les liens du mariage. Au vu de ces
circonstances, c'est plutôt sous l'angle du cas de rigueur prévu à l'art. 30 al. 1 let. b LEtr et
de l'art. 8 CEDH qu'il se justifie, par substitution de motifs, d'appréhender la situation
actuelle de l'intéressé.

E. 8
Compte tenu des éléments qui précèdent, le Tribunal examinera tout d'abord si l'intéressé
peut prétendre à un renouvellement de son autorisation de séjour fondé sur l'art. 8 CEDH
(consid. 8.1 ss infra), dès lors que cette disposition lui confère potentiellement un droit à
une prolongation. Il analysera, ensuite, si la situation de l'intéressé est constitutive d'un cas
de rigueur, justifiant qu'il soit exceptionnellement dérogé aux conditions d'admission en
vertu de l'art. 30 al. 1 let. b LEtr (consid. 9 infra).

E. 8.1
L'art. 8 par. 1 CEDH garantit notamment la protection de la vie privée. Dans l'ATF 144 I
266, le TF a précisé et structuré sa jurisprudence relative au droit à une autorisation de
séjour fondée sur l'art. 8 CEDH sous l'angle de la vie privée. Ce droit dépend
fondamentalement de la durée de la résidence en Suisse de l'étranger. Lorsque celui-ci
réside légalement depuis plus de dix ans en Suisse, ce qui correspond en droit suisse au
délai pour obtenir une autorisation d'établissement ou la naturalisation, il y a lieu de partir
de l'idée que les liens sociaux qu'il a développés avec le pays dans lequel il réside sont
suffisamment étroits pour que le refus de prolonger ou la révocation de l'autorisation de
rester en Suisse ne doivent être prononcés que pour des motifs sérieux. Lorsque la durée de
la résidence est inférieure à dix ans mais que l'étranger fait preuve d'une forte intégration en
Suisse, le refus de prolonger ou la révocation de l'autorisation de rester en Suisse peut
également porter atteinte au droit au respect de la vie privée (ATF 144 I 266 consid. 3 ;
arrêts du TF 2C_403/2020 du 25 mai 2020 consid. 4.3 ; 2C_436/2018 du 8 novembre 2018
consid. 2.3).

E. 8.2
En l'occurrence, le recourant séjourne en Suisse depuis avril 2001, c'est-à-dire vingt ans
aujourd'hui. A partir du 24 août 2001 jusqu'en janvier 2005, il y a toutefois vécu
illégalement, ayant fait l'objet d'une décision de rejet de sa demande d'asile et de renvoi
entrée en force suite à l'arrêt d'irrecevabilité prononcé par la Commission suisse de recours.
Suite à son mariage célébré le 14 janvier 2005, l'intéressé a bénéficié d'une autorisation de
séjour par regroupement familial, qui a été prolongée par l'OCPM, pour la dernière fois,
jusqu'au 13 janvier 2013. Par la suite, il a bénéficié d'une simple tolérance cantonale liée à
la procédure de renouvellement de son autorisation de séjour, suite à la dissolution de la



communauté conjugale, et de l'effet suspensif de son recours. L'intéressé ne peut donc pas
se prévaloir d'un séjour légal de dix ans. En outre, son intégration ne peut être qualifiée ni
de réussie, ni, a fortiori, de particulièrement poussée, au vu notamment du nombre de ses
condamnations et de l'importance de son endettement. En conclusion, le recourant ne
saurait se prévaloir de la protection de sa vie privée, au sens de l'art. 8 CEDH.

E. 8.3
Conformément aussi à l'art. 8 par. 1 CEDH, toute personne a droit au respect de sa vie
familiale. Cette disposition ne confère en principe pas un droit à séjourner dans un Etat
déterminé (ATF 144 I 91 consid. 4.2 ; 143 I 21 consid. 5 ; arrêt du TF 2C_340/2019 du 16
mai 2019 consid. 6.1). Toutefois, le fait de refuser un droit de séjour à un étranger dont la
famille se trouve en Suisse peut entraver sa vie familiale et porter ainsi atteinte au droit au
respect de la vie privée et familiale garanti par cette disposition (ATF 144 I 91 consid. 4.2 ;
140 I 145 consid. 3.1). L'art. 8 CEDH n'est pas a priori violé si le membre de la famille
jouissant d'un droit de présence en Suisse peut quitter ce pays sans difficultés avec l'étranger
auquel a été refusée une autorisation de séjour (ATF 140 I 145 consid. 3.1 ; 135 I 143
consid. 2.2). Par contre, si le départ du membre de la famille pouvant rester en Suisse ne
peut d'emblée être exigé sans autres difficultés, il convient de procéder à la pesée des
intérêts prévue par l'art. 8 par. 2 CEDH. Celle-ci suppose de tenir compte de l'ensemble des
circonstances et de mettre en balance l'intérêt privé à l'obtention d'un titre de séjour et
l'intérêt public à son refus (ATF 144 I 91 consid. 4.2 ; 140 I 145 consid. 3.1 ; 135 I 153
consid. 2.1). Pour pouvoir invoquer la protection familiale découlant de l'art. 8 CEDH, il
faut que l'étranger entretienne une relation étroite et effective avec une personne de sa
famille ayant le droit de résider durablement en Suisse (cf. ATF 135 I 143 consid. 1.3.1 ;
arrêt du TF 2C_162/2018 du 25 mai 2018 consid. 4.1). Les relations visées par l'art. 8
CEDH sont avant tout celles qui concernent la famille dite nucléaire, soit celles qui existent
entre époux ainsi qu'entre parents et enfants mineurs vivant en ménage commun (cf. ATF
135 I 143 consid. 1.3.2 ; 127 II 60 consid. 1d/aa). Sous réserve de circonstances
particulières, les concubins ne sont donc pas habilités à invoquer l'art. 8 CEDH. Ainsi, le TF
a précisé à de nombreuses reprises que l'étranger qui vit en union libre avec un ressortissant
suisse ou une personne ayant le droit de s'établir en Suisse ne peut prétendre à une
autorisation de séjour que s'il entretient depuis longtemps des relations étroites et
effectivement vécues avec son concubin ou s'il existe des indices concrets d'un mariage
sérieusement voulu et imminent. D'une manière générale, il faut que les relations entre les
concubins puissent, par leur nature et leur stabilité, être assimilées à une véritable union
conjugale pour bénéficier de la protection de l'art. 8 par. 1 CEDH (arrêt du TF 2C_162/2018
précité consid. 4.1 ; cf., aussi, consid. 6.2.2 supra).

E. 8.4
Le droit au respect de la vie familiale garanti par l'art. 8 par. 1 CEDH n'est par ailleurs pas
absolu. Une ingérence dans l'exercice de ce droit est possible selon l'art. 8 par. 2 CEDH,
pour autant qu'elle soit prévue par la loi et qu'elle constitue une mesure qui, dans une société
démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être
économique du pays, à la défense de l'ordre et à la prévention des infractions pénales, à la
protection de la santé ou de la morale ou à la protection des droits et libertés d'autrui. De
jurisprudence constante, la question de la proportionnalité du non-renouvellement, du refus
de prolonger ou de la révocation d'une autorisation doit être tranchée au regard de toutes les
circonstances du cas d'espèce (ATF 139 I 145 consid. 2.4 et 2.5 ; 139 I 31 consid. 2.3.3 ;



135 II 377 consid. 4.4 et 4.5). Il y a lieu de prendre en considération la gravité de la faute
commise, le degré d'intégration, la durée du séjour en Suisse, ainsi que le préjudice que
l'intéressé et sa famille auraient à subir du fait de la mesure (ATF 139 I 16 consid. 2.2.1 ;
135 II 377 consid. 4.3). Il faut aussi tenir compte de l'intérêt fondamental de l'enfant,
consacré à l'art. 3 de la Convention du 20 novembre 1989 relative aux droits de l'enfant
(CDE, RS 0.107), à pouvoir grandir en jouissant d'un contact étroit avec ses deux parents,
étant toutefois précisé que, sous l'angle du droit des étrangers, cet élément n'est pas
prépondérant par rapport aux autres et que l'art. 3 CDE ne saurait fonder une prétention
directe à l'octroi ou au maintien d'une autorisation (ATF 143 I 21 consid. 5.5.1 ; 140 I 145
consid. 3.2 ; arrêt du TF 2C_165/2017 du 3 août 2017 consid. 3.3).

E. 8.5
En l'occurrence, autant l'ex-épouse, ressortissante française au bénéfice d'une autorisation
d'établissement en Suisse, que la fille mineure de l'intéressé (âgée de 12 ans), qui a
bénéficié d'une autorisation d'établissement en Suisse et qui a été naturalisée en automne
2019 (cf. let. B.a. supra), disposent d'un droit de résider durablement en Suisse. On ne
saurait, en outre, exiger de ces dernières qu'elles suivent l'intéressé en Algérie pour réaliser
leur vie familiale, dès lors que la fille mineure du couple est née en Suisse (en [...] 2008), y
a passé toute son enfance, se trouve actuellement dans la phase de l'adolescence (soit une
période essentielle du développement personnel et scolaire ; cf. ATAF 2007/45 consid. 7.6 ;
arrêt du TF 2C_653/2020 du 12 janvier 2021 consid. 4.2.1) et a obtenu la nationalité suisse
en automne 2019. Dans ces conditions, un renvoi de l'intéressé dans son pays d'origine
entraînerait bien une séparation de ce dernier d'avec ses proches séjournant en Suisse.

E. 8.6
Le recourant n'étant plus marié avec son ex-épouse, seule la question du concubinage
entrerait en considération sous l'angle de l'art. 8 par. 1 CEDH. Comme exposé en lien avec
l'art. 3 par. 2 al. 2 Annexe I ALCP, la relation de concubinage entretenue par l'intéressé et
son ex-épouse ne saurait toutefois être encore considérée comme suffisamment stable pour
être assimilée à une union conjugale. Le recourant ne peut donc pas non plus se prévaloir de
cette relation sous l'angle de l'art. 8 CEDH.

E. 8.6.1
S'agissant par contre de la fille mineure, il y a lieu d'admettre que l'intéressé - qui partage à
nouveau, depuis juin 2019, le même domicile que celle-ci - entretient une relation étroite et
effective avec cette dernière. Ceci ressort, notamment, des dernières écritures du recourant
et des pièces justificatives jointes à celles-ci (cf. act. TAF 27, 28 et 32). Selon une lettre de
l'ex-épouse du 18 mai 2020, le recourant participerait à l'éducation et aux activités de sa
fille et contribuerait financièrement au ménage (cf. act. TAF 27 pce q). L'ex-épouse a
également précisé que c'était le recourant qui s'occupait de leur fille lorsqu'elle-même était
hospitalisée (cf. act. TAF 32 pce 1). L'intensité de cette relation père/fille est aussi attestée
par des certificats médicaux (cf. certificats médicaux des 4 janvier 2017 et 17 mai 2017,
dossier SEM, act. 8, p. 125 et 188 ; certificat médical du 3 août 2020, act. TAF 28). On
relèvera également que, même avant la reprise de la vie commune, l'intéressé avait obtenu
la garde alternée sur sa fille, par ordonnance du 12 avril 2019 du Tribunal de protection de
l'adulte et de l'enfant (cf. act. TAF 8 pce 1), ce qui attestait déjà de l'intérêt porté par le
recourant à maintenir des contacts réguliers avec sa fille, malgré des domiciles séparés.
Durant la période de séparation, l'ex-épouse a témoigné à plusieurs reprises que leur fille



était très attachée à son père (cf. lettres du 14 juillet 2016, du 30 juillet 2015 et du 4 août
2014 de l'ex-épouse à l'OCPM ; lettre du 5 juin 2018 de l'ex-épouse au SEM). Le recourant
exerçait, par ailleurs, régulièrement son droit de visite (cf. attestation du Service de la
protection des mineurs de la République et canton de Genève du 18 janvier 2017, dossier
SEM, act. 8, p. 136). Il y a dès lors lieu d'admettre que l'intéressé peut invoquer la
protection de la vie familiale, au sens de l'art. 8 CEDH, vis-à-vis de sa fille mineure, avec
laquelle il vit actuellement sous un même toit.

E. 8.6.2
Au vu de ce qui précède, il y a lieu de conclure que l'intéressé peut se prévaloir du droit au
respect de la vie familiale garanti par l'art. 8 CEDH vis-à-vis de sa fille mineure.

E. 8.7
Comme mentionné ci-dessus, le droit au respect de la vie familiale n'est toutefois pas
absolu. Il peut être restreint aux conditions posées par l'art. 8 par. 2 CEDH. Il s'agit, en
particulier, de vérifier si l'intérêt public à ce que l'intéressé quitte la Suisse prime l'intérêt
privé de ce dernier au renouvellement de son autorisation de séjour et l'intérêt de la fille
mineure à pouvoir vivre et grandir auprès de ses deux parents.

E. 8.7.1
Du point de vue de l'intérêt public, on relèvera que l'intéressé a fait l'objet de douze
condamnations pénales depuis son arrivée en Suisse en 2001, qui ont été ou sont inscrites
dans son casier judiciaire (cf. let. A.b. supra). De manière générale, il ressort des pièces au
dossier que le recourant a régulièrement occupé les autorités pénales et administratives du
fait de son comportement, ayant fait l'objet de plusieurs interventions et rapports de police
ainsi que d'une mise en garde formulée par l'OCPM en 2005 déjà. Cette mise en garde et les
détentions subies par l'intéressé ne l'ont toutefois pas empêché de récidiver (cf., notamment,
let. A.b. à A.d. supra). S'agissant des biens juridiques touchés par le comportement de
l'intéressé, on constate que les infractions commises par ce dernier ont été souvent dirigées
contre le patrimoine, l'honneur et la liberté ainsi que les règles de la circulation routière. A
trois reprises, elles ont touché à l'intégrité corporelle, le recourant ayant giflé son épouse lui
infligeant des lésions corporelles simples (cf. ordonnance pénale du 3 janvier 2012), asséné
à un tiers un coup au visage, lui causant un déracinement d'une dent (cf. ordonnance pénale
du 2 avril 2015), et asséné des coups de poing, de tête et de pieds à un tiers, lui causant des
lésions corporelles simples (cf. ordonnance pénale du 17 novembre 2020, act. TAF 35 pce 5
et 36 pce viii). On relèvera, par ailleurs, que le recourant n'a pas non plus hésité à s'en
prendre aux forces de l'ordre ou aux agents de sécurité, ayant injurié et menacé des
gendarmes qui procédaient à son contrôle (cf. ordonnance de condamnation du 21 décembre
2004, contenue au dossier cantonal), menacé un agent de sécurité avec un couteau suisse et
tenté, à trois reprises, de l'écraser avec son véhicule et insulté et menacé de mort l'un des
gendarmes venus l'interpeller à son domicile (cf. ordonnance de condamnation du 14
novembre 2007, contenue au dossier cantonal). Si certaines des condamnations remontent
certes à plusieurs années, on notera qu'il ne s'agissait pas d'erreurs de jeunesse, l'intéressé
ayant commis sa première infraction à l'âge de 27 ans, et que deux des condamnations de
l'intéressé sont très récentes (cf. extrait du casier judiciaire du 8 mars 2021, act. TAF 35 pce
1). Sur les plans économique et financier, il ressort des pièces au dossier que le recourant
n'a jamais exercé une activité lucrative stable et ce, bien qu'il eût bénéficié, à partir de 2005,
d'une autorisation de séjour au titre du regroupement familial. Cette circonstance avait déjà



été relevée par l'OCPM, dans sa décision du 25 mai 2011, cette autorité ayant même avisé
l'intéressé qu'au vu de sa situation financière, elle aurait disposé d'un motif pour refuser le
renouvellement de son autorisation de séjour (cf. let. B.b. supra ; voir, aussi, décision du
SEM du 4 février 2019, act. TAF 1 pce a p. 6). Durant son séjour en Suisse, le recourant a,
en effet, perçu des prestations financières de l'Hospice général, à titre individuel, du 25 avril
2001 au 31 mars 2003 et durant les années 2017 (total annuel : 3'602,35 francs), 2018 (total
annuel : 31'290,35 francs) et 2019 (total annuel :12'293,40 francs ; cf. attestation d'aide
financière du 16 juillet 2019, contenue au dossier de l'autorité inférieure, dossier SEM act. 1
[bordereau du 30 octobre 2019] ; voir, aussi, attestation du 8 mars 2021, act. TAF act. 36
pce i) et, avec son ex-épouse, du 1er février 2005 au 31 août 2005, du 1er septembre 2005
au 28 février 2007 et du 1er mars 2007 au 31 octobre 2011 (cf. attestation d'aide financière
du 5 mars 2018, dossier SEM, act. 16 p. 215 [bordereau du 12 mars 2019]). Par contrat du
25 mai 2019, l'intéressé a été engagé en qualité de déménageur à partir du 1er juin 2019 (cf.
act. TAF 23 pce h et 27 pce n). Bien que le salaire brut ait été fixé à 4'500 francs dans le
contrat (act. TAF 23 pce h), le salaire effectivement perçu par l'intéressé durant les mois de
décembre 2019 ainsi que ceux de janvier à mars 2020 était nettement inférieur à ce montant
(cf. act. TAF 27 p. 1 et pce m). A compter du 31 décembre 2020, le recourant s'est retrouvé
sans emploi, son employeur ayant résilié son contrat à cause de la pandémie de Covid-19, et
s'est dès lors inscrit au chômage (cf. act. TAF 36 et pce ii). D'après l'extrait du registre des
poursuites de l'intéressé (état au 15 mai 2020), ce dernier fait l'objet de 96 actes de défaut de
biens pour un total de 405'003,12 francs, en sus de poursuites ouvertes ou n'ayant pas pu
aboutir (impossibilité de notifier le commandement de payer) correspondant à une somme
de 24'915,70 francs (cf. act. TAF 27 pce l). L'une des dettes de l'intéressé est une somme de
138'683,20 francs que ce dernier doit rembourser à l'Hospice général et pour laquelle il n'a
pas encore obtenu un arrangement de paiement (cf. act. TAF 27 p. 3 et pce o). D'après les
informations fournies, l'intéressé dispose, par ailleurs, de deux arrangements du 29 octobre
2019 et du 15 janvier 2021 pour le remboursement de ses dettes envers le Service des
contraventions, en vertu desquels il effectue des versements (act. TAF 27 pce zbis et zter et
36 pce ix). Il aurait aussi remboursé 200 francs au SCARPA et affirmé qu'il continuerait de
verser 100 francs par mois à ce service (cf. act. TAF 27 p. 3 et pce z).

E. 8.7.2
A cet intérêt public s'oppose la présence en Suisse de la fille de l'intéressé, âgée aujourd'hui
de 12 ans. De manière générale, c'est le seul élément parlant en faveur d'une prolongation
de l'autorisation de séjour de l'intéressé. Comme mentionné ci-dessus (consid. 8.6.1 supra),
le recourant et sa fille sont en effet très attachés l'un à l'autre et entretiennent une relation
étroite. Du point de vue affectif, le renvoi de l'intéressé en Algérie aurait donc
indéniablement des conséquences négatives sur l'enfant. Du point de vue de la participation
financière de l'intéressé à l'entretien de sa fille, on relèvera que ce dernier a reconnu avoir
été dans l'incapacité financière de verser régulièrement et sur une longue période les
contributions dues durant la vie séparée (cf. décision du SEM du 4 février 2019, act. TAF 1
pce a p. 8 ; mémoire de recours, act. TAF 1 p. 4 s.). Selon l'intéressé, il aurait cela dit, «
matériellement parlant », participé à l'entretien de sa fille à concurrence de ce qu'il pouvait,
faute de revenus réguliers (cf. mémoire de recours, act. TAF 1 p. 6). Comme l'a relevé
l'autorité inférieure dans sa décision du 4 février 2019, on constate qu'il existe deux actes de
défaut de biens en faveur du SCARPA, l'un daté du 7 juillet 2016, l'autre du 12 octobre
2018, pour des montants de 2'000 et 9'900 francs (cf. extrait du registre des poursuites du 15
mai 2020, act. TAF 27 pce l). Il ne ressort toutefois pas des pièces au dossier que le



recourant ait entrepris des démarches pour être judiciairement exempté du versement des
contributions d'entretien dues en faveur de sa fille, selon jugement du divorce du 3 mars
2015 (cf. let. C.d. supra ; act. SEM 1 p. 71 s. [bordereau des pièces du 12 mars 2019]). Suite
à la plainte déposée par le SCARPA en octobre 2016, l'intéressé a reconnu sa dette envers
ce service et déclaré qu'il était, malgré sa situation financière précaire, toujours disposé à
verser 400 francs par mois pour l'entretien de sa fille, conformément au jugement du
divorce du 3 mars 2015. Etant alors au chômage, il s'est engagé à verser, à partir de
décembre 2016, 100 francs par mois en mains du SCARPA (cf. let. D.c. supra ; act. SEM 8
p. 122 s. [bordereau des pièces du 12 mars 2019]). Si l'on se réfère à l'ordonnance du
Tribunal de protection de l'adulte et de l'enfant du 12 avril 2019, par laquelle la garde
alternée a été confiée aux deux parents, on constate que le Tribunal n'a pas non plus modifié
le chiffre 7 du jugement de divorce du 3 mars 2015 concernant la contribution de l'intéressé
à l'entretien de sa fille (cf. act. TAF 8 pce 1). Aux yeux des autorités, l'intéressé demeurait
donc capable de verser les contributions d'entretien dues. Depuis la reprise de la vie
commune, l'intéressé contribue à l'entretien de sa fille, notamment par le règlement de
certaines factures (cf. act. TAF 27 p. 2 et pces s, t et u ; act. TAF 36 pces v à vii). Il a aussi
déclaré qu'il continuerait à verser 100 francs par mois au SCARPA (act. TAF 27 p. 3). On
relèvera toutefois que l'intéressé a fait l'objet d'une nouvelle poursuite, introduite le 7 mars
2020, par le SCARPA pour un montant de 3'181 francs, contre laquelle il a certes fait
opposition (cf. extrait du registre des poursuites du 15 mai 2020, act. TAF 27 pce l). Sur le
plan financier, il n'y a donc pas de lien de dépendance particulièrement fort entre l'intéressé
et sa fille, étant précisé que l'ex-épouse perçoit des prestations mensuelles de
l'assurance-invalidité et du Service des prestations complémentaires, devant lui permettre
de subvenir à ses besoins et à ceux de sa fille (cf. act. TAF 27 p. 3 et pces x et y). Au vu du
nombre de ses condamnations pénales, l'intéressé ne peut, du reste, pas se prévaloir d'un
comportement irréprochable en Suisse (consid. 8.7.1 supra).

E. 8.7.3
Au vu de ce qui précède, le Tribunal considère que l'intérêt public à ce que l'intéressé quitte
la Suisse est in casu prépondérant par rapport à l'intérêt privé de ce dernier et à celui de sa
fille mineure à ce qu'il puisse demeurer en Suisse. Le Tribunal ne peut ignorer que, malgré
deux mises en garde de la part de l'OCPM (l'une relative au comportement pénal du
recourant, l'autre relative à la situation financière de ce dernier), l'intéressé a continué à
commettre des infractions et à s'endetter. S'il est vraisemblable qu'avec une autorisation de
séjour le recourant pourrait retrouver un travail et améliorer ses capacités de gain, il n'est
pas prévisible, au vu du montant très élevé de ses dettes, qui n'ont durant son séjour pas
diminué mais augmenté, qu'il puisse s'en acquitter à court ou moyen terme. Du point de vue
du comportement de l'intéressé, on ne remarque, par ailleurs, aucune prise de conscience de
sa part. Le recourant a, bien au contraire, pris le risque, en commettant récemment de
nouvelles infractions, de devoir quitter la Suisse et d'être séparé de sa fille mineure. Au vu
de ces circonstances, il n'apparaît pas disproportionné d'exiger de l'intéressé et de sa fille
qu'ils entretiennent à l'avenir leur relation à distance, par le biais des moyens de
communication modernes. L'Algérie n'étant, par ailleurs, pas particulièrement éloignée de
la Suisse, des visites de la part de la fille de l'intéressé sont aussi envisageables. Sans
vouloir le minimiser, il ne ressort pas non plus des pièces au dossier que l'état de santé de
l'ex-épouse rende absolument nécessaire la présence de l'intéressé en Suisse pour s'occuper
de leur fille (cf., notamment, certificat médical du 21 décembre 2020, act. TAF 32 pce 2).
Cette dernière n'étant plus en bas âge, il peut être attendu de la mère qu'elle trouve des



solutions alternatives pour la prise en charge de l'enfant auprès de proches ou d'amis,
lorsqu'elle doit être hospitalisée.

E. 8.7.4
En conclusion, l'intéressé ne peut se prévaloir de l'art. 8 CEDH pour obtenir le
renouvellement de son autorisation de séjour.

E. 9.1
A teneur de l'art. 30 al. 1 let. b LEtr, il est possible de déroger aux conditions d'admission
(art. 18 à 29 LEtr) notamment dans le but de tenir compte des cas individuels d'une extrême
gravité ou d'intérêts publics majeurs.

E. 9.2
L'art. 31 al. 1 OASA, qui comprend une liste exemplative des critères à prendre en
considération pour la reconnaissance des cas individuels d'une extrême gravité, précise que,
lors de l'appréciation, il convient de tenir compte notamment de l'intégration du requérant
(let. a), du respect de l'ordre juridique suisse par le requérant (let. b), de la situation
familiale, particulièrement de la période de scolarisation et de la durée de la scolarité des
enfants (let. d), de la situation financière et de la volonté de prendre part à la vie
économique et d'acquérir une formation (let. c), de la durée de la présence en Suisse (let. e),
de l'état de santé (let. f) et des possibilités de réintégration dans l'Etat de provenance (let. g).

E. 9.3
Contrairement à l'art. 50 al. 1 let. b et al. 2 LEtr, l'art. 30 al. 1 let. b LEtr, formulé en la
forme potestative, ne confère à l'étranger aucun droit à l'octroi d'une dérogation aux
conditions d'admission pour cas individuel d'une extrême gravité et, partant, à l'octroi d'une
autorisation de séjour fondée sur cette disposition (cf. ATF 138 II 393 consid. 3.1 ; 137 II
345 consid. 3.2.1). Il appert également du libellé de l'art. 30 al. 1 let. b LEtr ("cas individuel
d'une extrême gravité") que cette disposition constitue une disposition dérogatoire
présentant un caractère exceptionnel. Les conditions auxquelles la reconnaissance d'un cas
de rigueur est soumise doivent être appréciées de manière restrictive. Il est nécessaire que
l'étranger concerné se trouve dans une situation de détresse personnelle. Cela signifie que
ses conditions de vie et d'existence, comparées à celles applicables à la moyenne des
étrangers, doivent être mises en cause de manière accrue, autrement dit qu'une décision
négative prise à son endroit comporte pour lui de graves conséquences (cf. ATAF 2009/40
consid. 6.2 ; arrêts du TAF F-6236/2019 du 16 décembre 2020 consid. 5.4 ; F-1714/2016 du
24 février 2017 consid. 4.4). Parmi les éléments déterminants pour la reconnaissance d'un
cas, il convient de citer, en particulier, la très longue durée du séjour en Suisse, une
intégration sociale particulièrement poussée, une réussite professionnelle remarquable, une
maladie grave ne pouvant être soignée qu'en Suisse, la situation des enfants, notamment une
bonne intégration scolaire aboutissant après plusieurs années à une fin d'études couronnée
de succès ; constituent en revanche des facteurs allant dans un sens opposé le fait que la
personne concernée n'arrive pas à subsister de manière indépendante et doive recourir à
l'aide sociale, ou des liens conservés avec le pays d'origine (par exemple sur le plan
familial) susceptibles de faciliter sa réintégration (cf., entre autres, arrêts du TAF
F-6236/2019 précité consid. 5.6 ; F-3709/2014 du 1er juillet 2016 consid. 7.2).

E. 9.4



En l'occurrence, le recourant séjourne certes depuis avril 2001 en Suisse. Comme
mentionné ci-dessus en lien avec la protection de la vie privée sous l'angle de l'art. 8 CEDH
(consid. 8.2 supra), l'intéressé n'y a toutefois vécu qu'à partir de 2005 au bénéfice d'une
autorisation de séjour au titre du regroupement familial, dont la durée de validité a été
prolongée pour la dernière fois jusqu'en janvier 2013. Dès lors que la durée d'un séjour
illégal (telles les années passées en Suisse par l'intéressé à partir du prononcé de l'arrêt
d'irrecevabilité de la Commission suisse de recours, le 24 août 2001, jusqu'à son mariage en
janvier 2005) ou celle d'un séjour précaire (telles les années passées en Suisse par le
recourant depuis l'ouverture de la procédure de renouvellement de son autorisation de
séjour suite à la dissolution de la famille et durant la présente procédure de recours) ne
doivent normalement pas être prises en considération ou alors seulement dans une mesure
très restreinte (ATF 130 II 139 consid. 3 ; ATAF 2007/45 consid. 4.4 et 6.3 ; 2007/44
consid. 5.2), l'intéressé ne saurait se prévaloir de la seule durée de son séjour en Suisse pour
obtenir une dérogation aux conditions d'admission.

E. 9.5
S'agissant de l'intégration de l'intéressé sur les plans professionnel et financier, il ressort des
considérants qui précèdent (consid. 8.7.1 supra) que celle-ci ne saurait être considérée
comme réussie et, a fortiori, particulièrement poussée, l'intéressé n'ayant pas réussi à obtenir
et conserver un emploi lui permettant non seulement d'assurer son entretien et celui de sa
famille (en particulier celui de sa fille) mais aussi de résorber ou, pour le moins, réduire son
endettement.

E. 9.6
Au vu du nombre important des condamnations de l'intéressé durant son séjour en Suisse,
dont deux sont encore très récentes, ce dernier ne peut pas non plus se prévaloir d'un
comportement méritoire. Sur le plan linguistique, l'intéressé maîtrise certes le français. Cet
élément ne saurait toutefois être considéré comme extraordinaire, si l'on tient compte du fait
que cela fait maintenant vingt ans que le recourant séjourne en Suisse.

E. 9.7
S'agissant de ses liens avec la Suisse et des possibilités de réintégration en Algérie, on
relèvera qu'il n'est pas exceptionnel, vu le nombre d'années passées en ce pays, que
l'intéressé ait pu se créer des relations de voisinage et d'amitié (cf. act. SEM 8 p. 137 et 138
[bordereau du 12 mars 2019]). Hormis les liens familiaux, en particulier ceux qu'il
entretient avec sa fille, on ne saurait toutefois retenir que l'intéressé dispose d'attaches
particulièrement fortes avec la Suisse. On relèvera également que le recourant est arrivé à
l'âge de 27 ans sur le territoire helvétique. Il a donc passé toute son enfance et son
adolescence dans son pays d'origine, soit des années décisives pour la formation de la
personnalité et l'intégration socioculturelle (cf. arrêts du TF 2C_165/2017 du 3 août 2017
consid. 4 ; 2C_196/2014 du 19 mai 2014 consid. 4.2 ; arrêt du TAF F-4478/2016 du 29
janvier 2018 consid. 5.5). Malgré le nombre important d'années passées en Suisse, on ne
saurait retenir que l'intéressé soit devenu complètement étranger à son pays d'origine, étant
précisé qu'il est de langue maternelle arabe (cf. procès-verbal d'audition d'asile du 12 avril
2001, contenu au dossier cantonal). Il ressort, par ailleurs, de pièces au dossier que ce
dernier disposerait de membres de sa famille en Algérie, où il est du reste retourné (cf.
formulaires de demande de visa de retour, contenus au dossier cantonal ; voir, aussi, act.
TAF 15). Dès lors, même si un retour en Algérie exigera du recourant un certain effort



d'adaptation, une réintégration ne paraît pas d'emblée insurmontable, étant précisé que le
simple fait que l'étranger doive retrouver des conditions de vie qui sont usuelles dans son
pays de provenance ne saurait suffire à maintenir son titre de séjour, même si ces conditions
de vie sont moins avantageuses que celles dont cette personne bénéficie en Suisse (arrêts du
TF 2C_165/2017 précité consid. 4 ; 2C_1002/2015 du 14 septembre 2016 consid. 3.3).

E. 9.8
Sur le plan familial, un départ de l'intéressé dans son pays d'origine sera sans aucun doute
difficile pour la fille mineure de ce dernier. Cette relation père/fille, bien que très étroite, ne
suffit toutefois pas, dans le cas d'espèce, à justifier de déroger aux conditions d'admission et
prolonger l'autorisation de séjour du recourant.

E. 9.9
Au vu de ce qui précède, l'intéressé ne peut pas non plus se prévaloir de l'art. 30 al. 1 let. b
LEtr pour obtenir le renouvellement de son autorisation de séjour.

E. 10
Dans la mesure où l'intéressé n'obtient pas d'autorisation de séjour, c'est également à bon
droit que l'autorité inférieure a prononcé son renvoi de Suisse, conformément à l'art. 64 al. 1
let. c LEtr. En outre, l'instance inférieure était fondée à ordonner l'exécution de cette
mesure, puisque le recourant n'a pas démontré l'existence d'obstacles à son retour en Algérie
et le dossier ne fait pas non plus apparaître que l'exécution de ce renvoi serait impossible,
illicite ou inexigible au sens de l'art. 83 al. 2 à 4 LEtr.

E. 11
Il ressort de ce qui précède que, par sa décision du 4 février 2019, l'autorité inférieure n'a ni
violé le droit fédéral ni constaté des faits pertinents de manière inexacte ou incomplète ; en
outre, cette décision n'est pas inopportune (art. 49 PA). Le recours est, par conséquent,
rejeté.

E. 12
Vu l'issue de la cause, il y a lieu de mettre les frais de procédure à la charge du recourant
(cf. art. 63 al. 1 PA en relation avec les art. 1 à 3 du règlement du 21 février 2008
concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral
[FITAF, RS 173.320.2]) et de ne pas allouer de dépens (cf. art. 64 al. 1 PA). (dispositif sur
la page suivante)
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